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Dates à retenir 
 

20 octobre à 19h 30  

 

Théâtre – Forum  : salle du foyer. 

 

 
 

Le Premier pas  

Une pièce de théâtre construite autour de la 

santé mentale. Nous sommes tous un jour 

confrontés à un évènement douloureux, à une 

situation difficile ou conflictuelle qui peuvent 

mettre en péril le fragile équilibre de nos vies. 

La spirale du mal-être s’installe. Comment tenter 

de sortir de cette spirale ? Le premier pas c’est 

celui qui est fait pour amorcer une vie plus 

simple et plus paisible. 

 

Le spectacle sera suivi d’un débat avec le 

public, animé par les professionnels de santé et 

les artistes en partageant le verre de l’amitié. 

 

Spectacle gratuit, places limitées, réservation 

nécessaire à la mairie 05 63 95 42 12. 

 

 

6 novembre à 16h 

 

Concert de fin d’année 

 

 
 

 

Le concert de fin d’année que nous propose  

« Vivre à Saint-Aignan »  aura lieu le 6 novembre 

à 16 h, en l’église Saint jean Baptiste.  

 

Les magnifiques voix de l’ensemble Fogg nous 

feront voyager autour du monde pendant 80 

minutes sur les airs de Rossini (Le femmine 

d’italia), Verdi (volta la terrea), Gershwin ( I got 

rythme), Dvorak, Bellini (Norma), Grieg, Scarlatti, 

Bizet, Mozart et bien d’autres ! 

 

Un pot de l’amitié clôturera le concert. 

 

Entrée gratuite – libre participation. 

 



 

7 novembre – associations du village 
 

18h30 - Assemblée générale du comité des fêtes 

19h00 – Assemblée générale du foyer rural 

 

Rapport moral et financier. Projet de fusion des 

associations. Election d’un nouveau bureau.  

 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues ! 

Salle des associations, route de Gravel.  

N’hésitez pas à faire acte de candidature ! 

 

 

Economie d’énergie 
 
Dans cette période perturbée sur laquelle plane 

la menace d’une explosion des coûts de 

l’énergie, la commune de Saint-Aignan a 

anticipé les économies en effectuant le 

changement de l’éclairage public.  

 

 

 

 

 

La rue des Arcades est 

désormais équipée de 

lampes led.  

Peu à peu tout le 

village passera à ce 

type d’éclairage. 

 

 

 

 

 

Information légale 

 
Dans le cadre de la transition numérique, les 

délibérations du conseil municipal visées par la 

préfecture,  figurent désormais sur le site du 

village. L’affichage papier est toujours à la 

disposition des habitants. 

L’agenda et les actualités sont régulièrement mis 

à jour sur site du village : 

 

www.saintaignan-occitanie.fr 

 

Recrutement de personnel 

 
Depuis le départ à la retraite de Lydie, le maire a 

lancé les démarches de recrutement d’un 

agent municipal polyvalent pour 25 heures par 

semaine.  

Vous pouvez adresser un CV et une lettre de 

motivation à la mairie pour postuler. 

 

Transition énergétique 

 
Nous sommes tous sensibilisés à la crise 

énergétique qui se profile. Des alternatives aux 

énergies fossiles existent. Certains ont pensé aux 

panneaux photovoltaïques, le soleil étant une 

ressource généreuse dans notre région. En l’état 

actuel des choses et des textes, les architectes 

des bâtiments de France sont décisionnaires et 

s’opposent encore à ces installations dans le 

périmètre classé de l’église.  

 

 
 

Location de la salle du foyer 

 
Le conseil municipal qui s’est tenu le 15 

septembre a réévalué le tarif de location de la 

salle du foyer à compter du 1er janvier 2023. Le 

montant de la location sera de 180 €. La caution 

pour dégradation demeure  à 400 €. Une 

caution « ménage » de 80 € est instaurée pour le 

cas où la salle ne serait pas rendue parfaitement 

propre. Il est évident que les deux chèques de 

cautions seront restitués si la salle est dans l’état 

où elle a été confiée ce qui est le cas la plupart 

du temps. 

 

Ligne 802 – horaires des cars 
 

Les brochures avec les horaires des cars sont à 

disposition à la mairie et sur le site la région.fr 

 

Décoration de Noël 

 
Besoin de petites mains pour 

dessiner, scier, peindre… les 

décorations de Noël ! 

 

Pour participer à l’opération 

« déco des rues du village » 

merci de vous rapprocher 

d’Anna : 06 31 33 24 06. 

 

http://www.saintaignan-occitanie.fr/

